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Dépistage

• Dépistage 1ère intention : risque combiné du 

1er trimestre. 

– Le dépistage de référence est réalisé par le risque

combiné du 1er trimestre : mesure de la clarté

nucale + marqueurs sériques entre 11 SA et 13 SA

et 6 jours.

– Document de consentement adapté depuis

janvier 2019.
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� Les marqueurs sériques seuls du 2ème trimestre entre 14 SA et 17 SA et 6

jours (Plutôt à partir de la 15ème semaine).

� Le risque séquentiel, marqueurs sériques du 2ème

trimestre + mesure de la clarté nucale au 1er trimestre, n’est

plus réalisé. Le risque sera estimé avec les seuls marqueurs

du 2ème trimestre plutôt au delà de 15 semaines .

�Trop faible sensibilité

Dépistage 1ère intention

A défaut, si le dépistage de 1er trimestre n’a pas eu lieu :



Dépistage 2ème intention ou 

1ère intention avec cas particulier : ADN lc (DPNI) 

ADN lc (DPNI) pris en charge pour les indications suivantes 

B1344 (soit 362.88) 

� MSM compris entre 1/51 et 1/1000 

� Patiente avec MSM ≥ 1/50 préférant un ADNlc à un 

prélèvement invasif 

� Grossesse gémellaire 

� Antécédent de grossesse avec Trisomie 21 

� Parent porteur d’une translocation robertsonnienne 

impliquant un chromosome 21 
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Après accord avec un CPDPN 

prescription d’un ADN lc (DPNI) 

� MSM tardifs (Robert Debré) > 1/1.000

� MSM atypiques (PAPP-A < 0.3 MoM seulement) 

� Antécédent de grossesse avec Trisomie 13 ou Trisomie 18 

� Parent porteur d’une translocation robertsonnienne impliquant le 

chromosome 13 ou 18

� Pas de financement prévu par la Caisse d’assurance

� Renseignement pris à l’HAS, à la DGS et à la Caisse 

� Organisation locorégionale, financement par les RIHN





Le caryotype prénatal est pris en charge 
dans les indications suivantes : 

B1250 soit (392 euros) 
soumis à entente préalable avec le ou les comptes rendus d’examen(s) antérieur(s) 

� ADN lc positif pour la Trisomie 21 

� ADN lc non exploitable (2 examens consécutifs) 

� MSM T1 ou T2 ≥ 1/50 

� Anomalie chromosomique parentale

� ATCD pour le couple de grossesse avec caryotype anormal 

� Signe d’appel échographique, y compris en cas de clarté nucale ≥ 3,5 mm 

� Age de la patiente sup à 38 ans sans dépistage, à titre exceptionnel en 

stipulant l’absence de dépistage antérieur



En cas l’amniocentèse la FISH 

interphasique est prise en charge dans 

les indications suivantes : 
(B500, 135 euros) 

� Signe d’appel échographique 

� MSM T1 ou T2 ≥50, 

� ADN lc positif pour la Trisomie 21 

� ADN lc non exploitable. (2 examens consécutifs) 



Arrêté du 14 décembre 2018 modifiant l’arrêté du 23 juin 2009 modifié fixant les règles de bonnes 

pratiques en matière de dépistage et de diagnostic prénatals avec utilisation des marqueurs sériques 

maternels de trisomie 21 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037833062 

Arrêté du 14 décembre 2018 pris en application de l’article R. 2131-2-3 du code de la santé publique 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037833086 

Arrêté du 14 décembre 2018 modifiant l’arrêté du 14 janvier 2014 fixant le modèle des documents 

mentionnés au III de l’article R. 2131-2 du code de la santé publique 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037833049 

Décision du 19 avril 2018 de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie relative à la liste des 

actes et prestations pris en charge par l’assurance maladie paru au journal officiel le 27 décembre 

2018 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037856379



CONCLUSION


